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LUTTE CONTRE LA FRAUDE

727 commissionnaires en douane
suspendus depuis 2006

Selon le directeur du contrôle
a posteriori à la Direction généra-
le des douanes (DGD), cité hier
par l’agence nationale de presse,
ces agréments ont été suspen-
dus, notamment pour implication
dans des affaires de fraude et
pour non-respect de la réglemen-
tation en vigueur.

Les services du contrôle a
posteriori ont établi, relève
Regue Benamar, un «constat
amer» sur les dépassements de
plusieurs transitaires, au grand
dam du commerce extérieur.
«Certains déclarants n'ont pas
leur place, ils se sont spécialisés
dans le passage des conteneurs
remplis de produits prohibés en
utilisant toutes les failles (régle-
mentaires) possibles», affirme le
responsable de la DGD.

Les opérations de contrôle
menées dans le corps des transi-
taires et des déclarants en doua-
ne ont fait état de centaines de

fausses déclarations établies par
ces auxiliaires de l'administration
douanière, durant ces dernières
années. Les fausses déclara-
tions d'espèce figurent à ce pro-
pos en tête des fraudes com-
mises par ces intervenants du
commerce extérieur qui ont fait
transiter, avec de faux docu-
ments, des marchandises prohi-
bées à l'importation ou contre-
faites.

L'opération d'assainissement
a fait aussi ressortir plusieurs cas
de détournement des avantages
fiscaux. Les contrôles menés,
par ailleurs, au niveau des sièges
de ces transitaires ont révélé des
fraudes sur la liste des clients et
des déclarations de marchan-
dises, selon d'autres sources

douanières. En effet, plusieurs
répertoires de déclarations ont
été sciemment tenus par ces
transitaires non actualisés, ajou-
tent les mêmes sources.

270 agréments retirés
Résultat de l'opération, 207

commissionnaires se sont vu reti-
rer leur agrément définitivement
suite à cette opération d'assainis-
sement, selon les chiffres fournis
par M. Regue.

Après cet assainissement, le
nombre de transitaires en exerci-
ce s'est réduit à 1 276, ajoute M.
Regue. Les agréments retirés
pour absence d'un local sont au
nombre de 62. Cette situation a
amené la DGD à bloquer la déli-
vrance des agréments pour une
période, durant laquelle elle s'est
attelée à préparer et à promul-
guer une loi en novembre 2010

lui permettant de mettre de
l'ordre dans la profession.
Plusieurs réunions ont été tenues
avec le nouveau bureau de
l'Union des transitaires et des

commissionnaires en douane
algériens pour connaître leurs
doléances et les associer dans la
réorganisation de la profession.

C. B./APS 

Les agréments de 727 commissionnaires en douane
ont été suspendus depuis 2006, dans le cadre de la lutte
contre la fraude. 
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Bouderbala déclare la guerre aux transitaires fraudeurs

Ces praticiens spécialisés,
recrutés au terme d’un concours
national, sont destinés à pourvoir
les services déjà existants mais
souffrant d’un déficit en res-
sources humaines spécialisées
(médecine interne, cardiologie,
radiologie neurologie entre
autres), ou en voie de création,
notamment une unité de psychia-
trie pour les femmes, la neurochi-
rurgie, la cardiologie, la gastro-
entérologie et la réanimation
chirurgicale.  

Ces services sont en fait fonc-
tionnels, mais restent toutefois
confrontés à des contraintes de
commodités, étant tous regrou-
pés au sein des locaux de la
médecine interne, a-t-on précisé. 

L’ensemble des structures
hospitalo-universitaires fonction-
nent avec 108 médecins spécia-
listes, dont deux professeurs, et

55 généralistes, a-t-on ajouté,
soulignant que trois nouveaux
médecins ayant le grade de pro-
fesseur sont également attendus
dans le sillage de ce nouveau
flux d’arrivants, et dont l’installa-
tion est de nature à couvrir quasi-
ment tous les besoins de l’éta-
blissement. 

Le nouveau CHU de Béjaïa a
été mis en place en août 2010 et
s’est constitué, par la jonction et
la juxtaposition de trois établisse-
ments sanitaires déjà existants,
en l’occurrence l’hôpital Khellil-
Amrane, l’hôpital Frantz-Fanon et
la maternité de Targa-
Ouzemmour, offrant une capacité
technique de 570 lits. 

Sa mise en fonction a été
décidée dans l’urgence pour pré-
cipiter l’amélioration des soins
dans la wilaya en général, mais,
surtout préparer la rentrée uni-

versitaire pour les étudiants de la
faculté de médecine afin  de leur
assurer un terrain adéquat à leur
stage. 

«Rapidement, il a fallu mettre
ces établissements au diapason
des attentes, en engageant une
multitude d’actions conjointes,
qui, en l’espace de quelques
mois, ont permis notamment de
réaménager les urgences médi-
co-chirurgicales avec la mise à
niveau de son plateau technique
et des blocs opératoires y affé-
rents, outre l’acquisition de nou-
veaux équipements, et depuis,
les choses vont en s’améliorant»,
a-t-on reconnu. 

Cependant, a-t-on ajouté, «on
est loin de la situation et des
dotations des autres CHU, dont
le rattrapage exige le passage
rapidement à la construction en
bonne et due forme d’un vrai
CHU, sur site vierge, inscrit sur le
budget de l’Etat, mais qui peine à
prendre forme, faute de choix
d’un terrain correspondant». Les
services de la wilaya ont affirmé,

lors d’une visite récente du
ministre de l’Habitat, Noureddine
Moussa, le lancement probable
du projet sur le site de la nouvelle
ville de Sidi-Bouderhem, à la
périphérie nord-ouest de Béjaïa,
actuellement en cours d’aména-
gement. 

Quoiqu’il en soit, ce nouveau
flux de médecins hospitalo-uni-
versitaires est de nature à amé-
liorer le nombre et la qualité des
consultations spécialisées,  tout
autant que la formation au niveau
de la faculté de médecine. 

Un problème cependant per-
siste pour atteindre le niveau
optimal. Il s’agit du personnel de
soutien, le personnel paramédi-
cal en l’occurrence. «Non seule-
ment le produit de la formation
est insuffisant, mais il y a beau-
coup de pertes en cours de
route», a-t-on déploré, estimant
que le déficit est «criant». Seule
parade, y voit-on, l’affectation de
l’intégralité du produit de la for-
mation 2011 de la wilaya dans le
nouveau CHU. 

BÉJAÏA

36 maîtres-assistants pour renforcer
le nouveau CHU BOUIRA

La ville de Haïzer
totalement 
paralysée

Hier et pour la cinquième
journée consécutive, la ville de
Haïzer a été complètement
paralysée par un mouvement de
grève générale observé de 8
heures à 11 heures, ponctué
par la fermeture des sièges de
l’APC et de la daïra, et le bloca-
ge de la RN33 en différents
endroits. 

Durant la matinée, un ras-
semblement de centaines de
citoyens a été organisé devant
les sièges mitoyens de l’APC et
de la daïra. Outre la proclama-
tion de la naissance d’un comité
citoyen de Haïzer, une plate-
forme de revendications a été
lue à l’assistance dans laquelle,
sont rappelées toutes les préoc-
cupations majeures de la popu-
lation. 

Ainsi, il a été rappelé l’urgen-
ce de la prise en charge de
l’aménagement urbain en terme
d'espaces verts et de routes, la
prise en charge de l’AEP, l’ou-
verture d’antennes de la Cnas,
de la Sonelgaz, des banques,
etc., l’amélioration des services
de santé, la prise en charge des
jeunes en terme de loisirs et
d'animations sportive et culturel-
le et enfin, et la population y
attache une très grande impor-
tance, un plan de développe-
ment et d’investissement créa-
teur d’emplois et de richesses. 

Durant le rassemblement, les
citoyens ont convenu d’attendre
une semaine mais si d’ici là,
aucune réponse n’est donnée à
leurs doléances, un rassemble-
ment devant le siège de la
wilaya sera organisé de nou-
veau. 

Y. Y.

La Direction du logement de Guelma nous écrit
Suite à l ’art icle publié en date du

19.12.2011 dans le quotidien Le Soir
d’Algérie relatif aux réclamations formulées
par le promoteur Haridi Nouredine chargé
de la réalisation de 100 logements sociaux-
participatifs 2005/2009 sis au POS SUD
Guelma.

Ce dernier demande une revalorisation
de l’aide de 500 000,00 DA à 700 000,00
DA pour les 60/100 logements LSP.

Nous tenons à signaler que ce promo-
teur a formulé des demandes en date du
13.06.2009, 23.03.2010 et le 18.11.2010
auxquelles des réponses ont été faites sous
le n° 2625/2009 du 20.07.2009, 1206/2010
du 18.04.2010 et 5088 du 14.11.2010
confirmant l’impossibilité de relever l’aide
initiale du fait que son projet a connu un

démarrage partiel suivant procès-verbal de
visite de chantier du 10.12.2006.

Aussi il y a lieu de vous signaler que l’in-
téressé a saisi le ministère de l’Habitat et de
l’Urbanisme en date du 20.10.2010 formu-
lant le même objet de la demande et auquel
a été réservé une réponse négative, du
moment que le projet a réellement démarré
partiellement avant le 01.04.2008 conformé-
ment au contenu de l’instruction ministériel-
le n° 4058 du 07.10.2008 qui stipule que les
projets qui n’ouvrent pas le droit au relève-
ment du montant de l’aide de l’Etat sont :

– les projets en cours de réalisation en
totalité au 1er avril 2008.

– les projets lancés partiellement avant
le 1er avril 2008, la partie restante non lan-
cée sera traitée au même niveau que celle

qui a été entamée, dans ce cas la totalité du
projet reste régie par l’ancien dispositif.

Par ailleurs, des promoteurs ayant la
charge de réaliser des logements LSP du
même programme et qui se retrouvent dans
la même situation précitée, n’ont présenté
aucune requête, à l’effet de contrarier la
réglementation en vigueur.

Compte tenu des clarifications énoncées
ci-dessus sur la situation du promoteur en
question, ainsi que ses tentatives de vouloir
prendre un droit illégal, nous estimons que
le dossier a fait l’objet d’un traitement régle-
mentaire (sans bureaucratie et en toute
transparence), je vous demande d’insérer
ma réponse à travers votre quotidien afin de
corriger toutes opinions trompeuses. 

Le Directeur

Trente-six médecins, jouissant du grade de maître-
assistant, ont été affectés à Béjaïa pour renforcer l’enca-
drement du nouveau CHU, encore au stade de constitu-
tion, a-t-on appris auprès de la Direction de la santé. 


